
LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets. 

Extraits concernant les scolaires. 
 
Article 5 
 
Le code de l'éducation est ainsi modifié :  
 
1° Après la troisième phrase du deuxième alinéa de l'article L. 111-2, est insérée une phrase ainsi rédigée : « 
Elle développe les connaissances scientifiques, les compétences et la culture nécessaires à la compréhension 
des enjeux environnementaux, sanitaires, sociaux et économiques de la transition écologique et du 
développement durable. » ;  
 
2° Le chapitre Ier du titre II du livre Ier est complété par un article L. 121-8 ainsi rédigé :  
« Art. L. 121-8.-L'éducation à l'environnement et au développement durable, à laquelle concourent 
l'ensemble des disciplines, permet aux élèves de comprendre les enjeux environnementaux, sanitaires, 
sociaux et économiques de la transition écologique et du développement durable. Elle est dispensée tout au 
long de la formation scolaire, d'une façon adaptée à chaque niveau et à chaque spécialisation, afin de 
développer les connaissances scientifiques et les compétences des élèves en vue de leur permettre de 
maîtriser ces enjeux, notamment ceux relatifs au changement climatique, à la santé environnementale et à la 
préservation de la biodiversité terrestre et marine, sur l'ensemble du territoire national, de maîtriser des 
savoir-faire et de préparer les élèves à l'exercice de leurs responsabilités de citoyen. Le ministère chargé de 
l'éducation nationale garantit les contenus, les modalités de mise en pratique de ces contenus et la cohérence 
du déploiement de l'éducation à l'environnement et au développement durable dans le cadre scolaire. » ;  
 
4° Le troisième alinéa de l'article L. 214-2 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il inclut un volet 
relatif aux enjeux de la lutte contre le changement climatique et de la transition écologique, en cohérence 
avec le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires mentionné à 
l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales. » ;  
 
5° Au deuxième alinéa de l'article L. 312-19, le mot : « réchauffement » est remplacé par le mot : « 
changement » ; 
 
7° La seconde phrase du huitième alinéa de l'article L. 721-2 est complétée par les mots : « et à la sobriété 
numérique » ; 
 
Article 6 
 
Le code de l'éducation est ainsi modifié :  
 
1° L'article L. 421-8 est ainsi rédigé :  
« Art. L. 421-8.-Le comité d'éducation à la santé, à la citoyenneté et à l'environnement, présidé par le chef 
d'établissement, a pour mission globale d'inscrire l'éducation à la santé, à la citoyenneté et au développement 
durable dans chaque projet d'établissement approuvé par le conseil d'administration.  
« Il apporte un appui aux acteurs de la lutte contre l'exclusion et renforce notamment les liens entre 
l'établissement d'enseignement, les parents d'élèves et les partenaires extérieurs. Il concourt aux initiatives 
en matière de lutte contre l'échec scolaire, d'amélioration des relations avec les familles, de médiation 
sociale, d'éducation artistique et culturelle, de prévention des conduites à risque et de lutte contre les 
violences.  
« Il contribue à la promotion de la santé physique, mentale et sociale. Cette promotion intègre notamment 
des projets d'éducation à la sexualité et à l'alimentation et de prévention de conduites addictives.  
« Ce comité contribue à l'éducation à la citoyenneté, à la transmission des valeurs et des principes de la 
République, à la promotion du principe de laïcité et au soutien des initiatives de prévention et de lutte contre 



toutes les formes de discrimination, en associant les enseignants, les élèves, les parents d'élèves et les 
partenaires extérieurs.  
« Ce comité a également pour mission de favoriser et de promouvoir les démarches collectives dans le 
domaine de l'éducation à l'environnement et au développement durable, en associant les enseignants, les 
élèves, les parents d'élèves et les partenaires extérieurs. Ces démarches font partie intégrante du projet 
d'établissement. » ;  
 
Article 252 
 
I.-L'article L. 230-5-6 du code rural et de la pêche maritime est ainsi rédigé :  
 
« Art. L. 230-5-6.-I.-Les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration collective scolaire 
proposent, au moins une fois par semaine, un menu végétarien. Ce menu peut être composé de protéines 
animales ou végétales et respecte, lorsqu'elles s'appliquent, les règles relatives à la qualité nutritionnelle des 
repas prévues à l'article L. 230-5. Les gestionnaires veillent à privilégier des approvisionnements en produits 
agricoles et en denrées alimentaires répondant à des exigences en matière de qualité ou de préservation de 
l'environnement.  
« II.-Sous réserve des conditions fixées par voie réglementaire destinées à garantir l'équilibre nutritionnel 
des repas servis et du respect d'exigences adaptées aux besoins des usagers, notamment à l'âge des enfants 
pour la restauration scolaire, et à titre expérimental, les collectivités territoriales volontaires proposent 
quotidiennement le choix d'un menu végétarien dans les services de restauration collective dont elles ont la 
charge.  
« Cette expérimentation débute à la date de publication de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, pour une durée de deux 
ans, et fait l'objet d'une évaluation, notamment sur son application territoriale, sur son impact sur le climat, 
sur l'évolution de l'approvisionnement des établissements concernés en produits de qualité bénéficiant de 
signes ou mentions prévus à l'article L. 230-5-1 du présent code, sur le gaspillage alimentaire, sur les taux de 
fréquentation, sur le coût des repas et sur la qualité nutritionnelle des repas servis. Les collectivités 
volontaires font connaître au représentant de l'Etat dans la région leur engagement dans l'expérimentation 
afin d'en faciliter l'évaluation. Le bilan de cette évaluation est présenté par le Gouvernement au Parlement et 
rendu public au plus tard six mois avant le terme de l'expérimentation.  
« L'évaluation porte également sur les modalités d'application à la restauration scolaire à menu unique et 
prend en compte les avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et 
du travail liés à la qualité nutritionnelle des repas végétariens et l'évaluation prévue à l'article L. 230-5-6 du 
code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour 
l'équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, 
durable et accessible à tous, pour recommander une généralisation de cette expérimentation.  
« III.-Au plus tard le 1er janvier 2023, dès lors qu'ils proposent habituellement un choix multiple de menus, 
les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration collective de l'Etat, de ses établissements 
publics et des entreprises publiques nationales sont tenus de proposer quotidiennement le choix d'un menu 
végétarien. Les gestionnaires veillent à privilégier des approvisionnements en produits agricoles et en 
denrées alimentaires répondant à des exigences en matière de qualité ou de préservation de l'environnement.  
 


